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CONVOCATION À L'ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS (ART. 295 B 
AL. 2 LP)

1. Débitrice: Dubuis Patrick, ADP Gestion Fiduciaire, Av. Flo-
réal 34, 1008 Prilly

2. Remarques: L'assemblée des créanciers selon l'article 295 b. 
al. 2 LP est fixée au mercredi 23 novembre 2016 à 14h00 en 
l'Etude du commissaire Christophe Savoy, Rue du Casino 4, 
1400 Yverdon-les-Bains. Cette assemblée a pour objet l'infor-
mation aux créanciers sur l'état de la procédure et les perspec-
tives d'assainissement à l'issue du sursis.

Etude d'agent d'affaires Christophe Savoy
1401 Yverdon-les-Bains
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